
Preneur d’assurance

Nom Prénom Police

Rue, no NPA, lieu Tél. privé

E-Mail privé

Bureau NPA, lieu Tél. prof.

E-Mail prof.

Les prestations en espèces sont à verser au Compte bancaire no Compte postal no

De quel événement s’agit-il? (Veuillez souligner ce qui convient)

Incendie Incendie, foudre, explosion 

Dommage causé par les forces de la nature Hautes eaux, inondation, tempête, grêle, pression de neige, éboulement de rochers, chute 
de pierres, glissement de terrain (veuillez utiliser le verso pour l’énumération des dommages)

Quand le sinistre s’est-il produit? jour mois année heure

A quel endroit? 
(NPA, lieu, immeuble, local)

Causes et circonstances du sinistre

Déclaration de sinistre pour l’assurance 
contre l’incendie et les dommages causés 
par les forces de la nature
No de sinistre



L’immeuble ou les objets assurés sont-ils placés sous 
réserve de propriété ou sous séquestre?
Si oui, en faveur de qui?

A-t-il été fait appel au service du feu ou à un autre 
service de secours? Lequel?

Par quel organe de police ou instance officielle 
un constat a-t-il été établi?

Le sinistre a-t-il pour conséquence une interruption 
de l’exploitation?
Dans l’affirmative, quelle en est la durée présumée?

Enumération du dommage

Objet Date d’achat Prix d’achat Endommagé? Montant du Propriétaire
Détruit? dommage

Montant du dommage total

Existe-t-il encore une autre assurance contre l’incendie 
ou les dommages causés par les forces de 
la nature? Si oui, auprès de quelle compagnie?

Une tierce personne est-elle responsable du dommage?
Dans l’affirmative, quel est son nom et son adresse?

a) Celle-ci possède-t-elle une assurance responsabilité a)
civile?
Dans l’affirmative, auprès de quelle compagnie?



La personne soussignée autorise Zurich à traiter des données issues du règlement des sinistres. Zurich peut transmettre des données pour traitement dans
la mesure nécessaire aux tiers participant au contrat, en Suisse comme à l’étranger, en particulier aux coassureurs et réassureurs, ainsi qu’aux compagnies
appartenant au groupe Zurich. Zurich est en outre autorisée à demander tous renseignements utiles auprès de bureaux officiels ou de tiers et à consulter
les actes officiels et judiciaires. Cette autorisation est valable même si le sinistre n’est pas pris en charge. La personne soussignée a le droit d’exiger auprès
de Zurich les renseignements prévus par la loi sur l’élaboration des données la concernant. L’autorisation relative à l’élaboration des données peut être
révoquée en tout temps. Zurich est en outre autorisée, en cas de recours envers un tiers responsable, à communiquer à ce tiers, ou à son assureur respon-
sabilité civile, les données nécessaires à l’exercice du recours.

Signature du preneur d’assurance

Lieu Date

La déclaration de sinistre doit être adressée immédiatement, au plus tard dans les 8 jours après le sinistre à:
Zurich Compagnie d’Assurances SA, Case postale, 8085 Zurich.
Téléphone 0800 80 80 80.

Observations du preneur d’assurance
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